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Chamhre des Représentant,s. 

~f:ANci-: nu 20 .lu1r-; 18ïï. 

Budget du ftlinislèJ'e ûe ht ûuerre 110111· l'exercice ·187 8 (1). 

RAPPORT 

F,\IT, Ali NON llE LA SECTION CENTRALE('), PAR i11. TIIONISSEN. 

MESSU:IIRS, 

Le Budget du Ministère de la Guerre polll' l'exercice -1878 est établi sur 
une force moyenne de 4o,095 hommes et de 8,%9 chevaux. 
En comparant ces chiffres à ceux qui ont servi de base aux crédits alloués 

pour l'exercice précédent, on trouve, pour 1878, une augmentation de 
28 hommes, provenant de la création -des emplois de commis du génie, qui a 
été décrétée par amendement au Budget de 1877. 

Les propositions faites par le Gouvernement n'ont rencontré aucune objec 
tion, Toutes les sections. ont adopté le Budget sans observations. Une seule 
d'entre elles, la cinquième, a chargé son- rapporteur de prier la section cen 
trale d'adresser au Gouvernement; au sujet du remplacement administratif, 
une demande qu'on trouvera plus loin. 

Au sein de la section centrale, un débat s'est- engagé au sujet de l'exis 
tence des écoles régimentaires: du recrutement des sous-officiers, du rempla 
cement administratif et du résultat de la reprise des casernes par rf:tat. Elle 
a, en conséquence, chargé son rapporteur de poser à 1'1. le Ministre de la 

· Guerre les questions reproduites ci-après, en regard des réponses qui leur 
ont été données. 

(1) Budget, n• 92, VIII. 
{'l) La section centrale, prfaidée pal' M. Sc1101.ui-:111', étail composée Lire MM. T110NISSEN, L(.ON 

V1s,urr, PEH i,~: 'l'uozér, DE 1\10111:,111, i,i; C1.1mco et Sllo1.tti-:11s. 



PREMIÈRE f}UF.STIO~. Bl~PONSE. 

En pr~DCI! ile l'école 1IC' volontaires d,• Lou 
vain, tic l'èeole de sous-otllciers de llass~lt el J,, 
l'école tics enfants de troupe 11'.\ lest, les écoles 
régimentaires sont-clics encore indispensnbles ? 

DEU.XIÈ!\IE QUESTION. 

Quelle 3 été l'influence e~r.rcéc sur le recrute 
ment des sous-officiers par l'augmenl:ition de 
solde votée par la tégislature? 

L'école th• volontaires el l'école iles eulants 
de troupe :1itlr.11t beaucoup :111 recrutement 1111 

eadro inférieur tics l'él!Îmcnls; mais elles ne 
peuvent remplacer les écoles 1·égi111cn1aircs dans 
lesquelles les corps continuent il foire l'éduea- 
1 ion ile la plus gr:wJc partie de leurs cnpo1·aux 
et sous-offlciers. 

Et en cll't·t, l'école des enfants rle troupe ne 
comprend que2ï0 élèves, et l'école de volontaires 
1 ïO, alors qu'il y en :i environ 2,000 Jans les 
écoles régimentaires. 

La composition de ces écoles est essentielle 
ment différente. Bans la première (enfants de 
troupe), on n'admet que des enfants Je moins de 
quatorze ans; la deuxième (volontaires) ne re 
çoit que des jeunes gens de 16 à 20 ans. Dans 
les écoles r~gimentaires, on :1ccepte les volon 
taires de tout :1ge, à partir de ·t 4 ans, el l'on 
instruit un grand nombre de milicien» auxquels 
011 est obligé de conférer un grade, foute d'un 
nombre suffisant de volontaires. 

L'école de volontaires n'a pas été instituée 
pour remplacer -les écoles régimentaires, mais 
pour concourir avec elles au recrutement des 
sous-officiers, qui devenait chaque jour plus 
difficile. 

Bien des familles peu fortunées n'hésiteront 
pas /1 envoyer leurs enfants dans une école spé 
ci:1lc d'un dcsré moins élevé que l'école mili 
taire, cl, cc (lui le prouve, c'est que depuis huit 
mois que l'école de volontaires existe, près tfo 
·200 jeunes gens y ont été admis. 

L'école spéciale de Hasselt a été instituée pour 
donner à des sous-officiers dignes d'avancement 
le complément d'instruetion nécessaire pour 
l'obtention du grade de sous-lieutenant. 

Toutes ces écoles n'entrainent en réalité que 
des dépenses assez restreintes, puisque le per 
sonnel enseignant est emprunté aux régiments 
cl ne reçoit pas d'indemnité. 

En résumé, les écoles régimentaires sont in 
dlspensables: elles ne pourraient être suppri 
mées sans compromellre sérieusement la bonne 
composition des cadres et l'existence même de 
l'armée. Les autres écoles rendent aussi de 
grands services et doivent être maintenues. 

RÉPONSE. 

L'augmentation de solde a pris cours en juillet 
l 8i;;: il n'est pas encore possible Je se pronon 
cer d'une façon positive sur l'influence qu'elle a 
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exercée sur le recrutement des sous-ollieiers. 
Les chiffres suivunts ètablisseut cependant cpae 

la situation tend à s'améliorer. 

li y avair, au I "janvit!r 1875, ï3 l 8 voluntaires. 
l8H-, 1;92!• 
J:H5, 6i44 

1er juillet 18ia, 65-i-8 
1 « jan vier 1876, 6610 

1877,6782 
I" mai l 87ï, 6988 

TllOIStimE QUESTION. 

On désise savoir si le Gouvernement étudie la 
question d'amélioeation du remplacement admi 
nisuatif', dans le but d'arriver à la possibilité de 
fournir des remplaçants ù tous ceux qui en font 
la demande cl opèrent le versement requis? 

RÉPONS!~. 

L'arrété royal du 4 octobre 1875, 11° 31 (i0, 
pris en exécution de la loi du 18 septembre de 
la mëme année, a favorisé les remplaecmeurs 
administratifs en portant ile 1,300 francs ;il ,û00 
francs la prime i1 payer aux volontaires cl de 
50 francs à '200 francs la gra1ification allouée 
aux agents subalternes qui facilitent l'engage 
ment des volontaires avec prime. 

Le uéparremeni de la Guerre n'a cessé de sti 
muler le zèle des oflleiers de milice en s'attachant 
:a les pénétrer de l'importance ile leur mission. 
Ceux de ces ofliciers qui n'ont p:1s déployé toute 
l'activité désirable ont été relevés de leurs Iuue 
rions, 
En 18ï4, le lrépartemeut de la Guerre a rem 

placé 1 158 miliciens. 
En l 8ï5, le Département de la Guerre a rem 

placé i 125 miliciens. ~ 
Et en 1870, le Département de la (;ucrre a 

remplacé l l 5ï miliciens. 
Le nombre des jeunes gens 1p1i ont été ohli¼!«'S 

de rechercher cl tic présenter eux-mêmes dei: 
hommes voulant marcher â lem· place, s'est 
élevé : 

En 1874 à 576. 
En 1875 i1 6i6. 
fa en 1876 à 625. 

Le Département de la Guerre ne saurait pré 
ciser, tli>.s i1 présent, les résultats <lu remplace 
ruent ponr celle année: il ne couuattra IJIIC dans 
le courant du mois de juillet le chiffre :1 peu près 
exact des miliciens 1l1i l 87i fi remplacer. Le Dé 
partemeut n'a que des données approximatives 
sur le nnmhre de volnntuires avec prime qu'il 
compte avoir il sa disposition le 50 septembre 
prochain. 

li y a tout lieu d'espérer cependant 1111e les 
opératiuns présenteront 1111 résultat très-Iavu 
rable. Ain~i, le 110111l11·e de volontuires ei.L déjà 
heuucoup plus élevé nujuunl'hui (~ juin), que h• 

~ 
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QUATHIÈME QUESTIO~. 

Ne serait-il r:is possible tl':il'crmJer une liberté 
plus gl':rndc pour les sorties aux sous-officiers 
ayant 10 nus de grade.ainsi ,pic cela se pr:itifJue 
en Angleterre'( 

Cl~QUIÈME QUESTION. 

,Quel a clé le résultat de la rcpriscdcscaserncs 
pal' l'faat? Les casernes sont-elles aujourd'hui 
mieux entretenues que sous le t'f'.>gime précé 
dl!nt? 

cliill'rc total obtenu en ISit.i (au 50 septembre], 
cl il est à prévoir que, ~i les enrôlements conti 
nuent dans la même 111·011or1ion, d'ici 11 ln liu 1111 

mois de septembre, 1:t. plupart des miliciens, 
sinon tous, pourront être remplacés. 

Si le succès pouvait être complet. le Départe 
mem de la Guerre se verrait récompenser des 
efforts incessants faits depuis quatre années pour 
arriver à l'amélioration du remplacement. Nul 
doute qu'un Lei résultat produirait une influence 
décisive sur la question l!t serait de nature à 
pouvoir faire considérer le remplacement parti 
culier comme condamné sans.retour. 

RÉPONSE. 

En dehors des heures de service, les sous-oûl 
ciers jouissent chez nous d'une grande liberté 
pour les sorties. Les chefa ile corps ont le pou 
voir de leur accorder toutes les facilités dési 
rables. 

En fait, les sous-officiers qui en sont dignes, 
par leur conduite et lem' manière de servir, sont 
autorisés à ne rentrer au quartier que longtemps 
après les soldats, généralement à H heures, 
11 112 heures ou même minuit. 
Ceux 1j11i le désirent obtiennent facilement );i 

permission de rentrer encore plus tard ou mëme 
<le rester en ville jusqu'à la diane (le réveil). 

Les mariés sont généralement logés dans des 
bâtiments spéciaux. Ceux qui veulent se loger 
en ville à leurs frais y sont presque toujours 
autorisés. 

Il semble doue que, sous le rapport des sorties, 
il n'est guère possible d'accorder de pins grandes 
facililés. 

HÉPONSE. 

La reprise, pa1· l'État: des bâtiments allectés 
au casernement, a eu pour résultat d'améliorer 
le logement des hommes et des chevaux. 
Sous le régime abandonné en -1873, les admi 

nistrations communales se bornaient générale 
ment à exécuter les travaux strictement néces 
saires pour maintenir les bâtiments debout; peu 
ou point d'améliorations et de renouvellements 
étaient exécutés. 

Le Département de la Guerre s'est trouvé eu 
présence d'une situation qui laissait fort à dési - 
rer ; des travaux importants de renouvellement, 
de réparation el d'amélioration ont déjà été exé 
cutés ou sont en cours d'exécution dans un grand 
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1 
nombre de bâtiments; plusieurs casernes neuves 
sont en voie de construction; le casernement 

1 ' é)' 1 ù . . .. , , s am . iore < one e Jour en JOUr; mais I reste 
I[ beaucoup à foire pour qu'il puisse être considéré 
comme entièrement satisfaisant. 

Satisfaite de ces réponses, la section centrale a successivement admis, à 
l'unanimitéde ses membres, tous les articles du projet. 
Elle a, en conséquence, Messieurs, l'honneur de vous proposer l'adoption 

du Budget, tel qu'il a été dressé par le Gouvernement. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
F. SCHOLLAERT. 


